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1. Préambule 
 
Un travail considérable de restructuration institutionnelle a été entrepris depuis plusieurs années à la 
HEP dans le contexte de la réorganisation de la formation des enseignants entamée depuis 2001 en 
Suisse. Comme le souligne la Conférence suisse des rectrices et recteurs des hautes écoles 
pédagogiques (COHEP), les hautes écoles pédagogiques fonctionnent désormais selon des principes 
similaires aux institutions universitaires du domaine des sciences appliquées1. Cette tertiarisation de la 
formation des enseignants implique dès lors le développement accru d'activités de recherches et 
développements (R&D). Le tableau en annexe 1 présente l'inventaire des R&D menées à la HEP durant 
les deux dernières années académiques. Il illustre les efforts accomplis dans ce domaine en vue 
d'atteindre les standards de recherche d'une institution tertiaire.  
 
En comparaison avec l'état des lieux des projets R&D établit en 2009-2010, l'inventaire 2010-2011 
montre que le temps prévu pour les activités de recherche à la HEP est passé de 13.93 ETP à 16.96 
ETP, soit une augmentation de 3.03 ETP (+21,8%). L'analyse des projets R&D montre des progressions 
pour les activités suivantes : pré-études (+0.45 ETP) ; activités de développements (+0.45 ETP) ; 
recherches proprement dites (+1.95 ETP) et diverses autres activités (+0.35 ETP). Notons aussi la 
création officielle du premier laboratoire en 2010 (+0.15 ETP). S'il faut se réjouir des augmentations, il 
faut également signaler que le temps relié aux projets de publications stagne (0.20 ETP). Par ailleurs, 
rappelons que les données comparatives sont issues de déclarations d'intentions a priori et 
qu'actuellement nous ne sommes pas en mesure de réaliser des comparaisons avec des données a 
posteriori car la HEP ne dispose pas encore d'un système de monitoring R&D (nous reviendrons sur ce 
point dans nos propositions). 
 
En nous basant sur les 140 ETP formateurs annoncés sur le site de la HEP2, les 16.96 ETP liés à la 
recherche représentent à peine 12,1 % de la force de travail disponible. A l'évidence, un important effort 
reste à fournir pour atteindre les standards requis par la tertiarisation de notre institution dans le 
paysage de l'enseignement supérieur helvétique. 
 

2. Besoins prioritaires 

L'analyse des besoins basée sur un ensemble d'entretiens très larges menés au sein de la 
communauté éducative de la HEP3, complétée par l'étude de divers documents (dont les rapports de 
l'ancien Institut de recherche et développement) ainsi que par l'examen des descriptifs des projets de 
recherche, débouche sur la nécessité de porter nos efforts sur cinq priorités détaillées ci-après.  

                                         
1 "The universities of teacher education were created in 2001, incorporating or replacing various forms of teacher 
training institutions in Switzerland. Based on the same principles as the universities of applied sciences in that they 
offer a practice-oriented education…". Studying in Switzerland, Universities of Teacher Education, COHEP, 2010, p. 9 
2 Information prélevée sur la page http://www.hepl.ch/index.php?id=117 (au 01.09.2010) 
3 Comité de direction, responsables d'UER, responsables de filières d'études, responsables d'unités 
administratives, divers formateurs, collaborateurs externes de la HEP… 
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Il s'agit en effet de mettre en œuvre des actions en vue de : (1) promouvoir des recherches de qualité ; 
(2) améliorer la visibilité des recherches ; (3) diversifier les sources de financement ; (4) améliorer les 
articulations entre R&D et enseignements et (5) favoriser les transferts sur le terrain des résultats des 
recherches. L'analyse en arbre de ces besoins figure en annexe 1. 

 

2.1 Promouvoir des recherches de qualité à la HEP 

L'idée est d'améliorer le suivi des projets de recherche en proposant de les soumettre au regard 
externe d'experts internationaux invités deux fois par an à la HEP. Ceux-ci interagiront avec les 
équipes dans un esprit de compagnonnage et avec l'objectif d'améliorer la qualité scientifique des 
projets. Le suivi des recherches passera également par la mise en place de tableaux de bords 
informatisés qui permettront d'assurer le suivi des projets et leur régulation, notamment à partir 
d'indicateurs objectivement vérifiables. 

Un autre aspect concerne la nécessité de mettre en place des équipements de recherche tel que par 
exemple et dans un premier temps, un dispositif de soutien à l'acquisition automatisée de données 
(hardware et software). Outre son utilisation dans le cadre d'enquêtes à large échelle, ce dispositif 
facilitera également la mise en place d'évaluations des acquis de grandes cohortes d'apprenants. Des 
demandes de propositions d'équipements de recherche seront régulièrement ouvertes en fonction des 
budgets disponibles et les choix s'effectueront en fonction des besoins. 

Le développement de pôles d'excellence scientifique, notamment à travers la constitution de 
laboratoires, doit poursuivre son cours. Il est important dans un contexte de mondialisation de la 
recherche que les équipes des différentes UER regroupées autour de thématiques communes 
s'intègrent à des réseaux internationaux, côtoient des chercheurs expérimentés d'institutions 
étrangères, collaborent et publient avec eux dans des revues de haut niveau. 

Cette insertion au sein de centres d'excellence internationaux doit s'appuyer sur les multiples 
contacts interinstitutionnels qu'entretient l'unité Relations nationales et internationales (RNI) dans le 
cadre de la mobilité étudiante mais aussi, et de plus en plus, dans le cadre de la mobilité des 
enseignants et des chercheurs, voire du personnel administratif. Dans ce contexte, le travail en 
synergie entre l'unité R&D et l'unité RNI doit être encouragé et amplifié. 

L'amélioration de la qualité des recherches à la HEP passe également par la formation des chercheurs 
aux méthodes et outils de la recherche. L'école doctorale joue un rôle évident à ce niveau pour la 
nouvelle génération mais une formation continuée doit également être mise en place à travers 
l'organisation de séminaires et colloques internes de recherche. Ceux-ci doivent également jouer le 
rôle de lieux d'échanges et favoriser un dialogue collaboratif entre scientifiques provenant de 
différentes UER. "Mentoring" et compagnonnage entre chercheurs expérimentés et chercheurs 
débutants constituent également des voies de formation à privilégier et les professeurs HEP y jouent 
un rôle central.  

Enfin, une approche qualité en recherche, ouverte à une pluralité méthodologique, basée sur des 
critères de qualité partagés, contribuerait à clarifier les positions des uns et des autres sur différents 
paradigmes de recherche. A travers ces clarifications, c'est aussi le renforcement d'un dialogue 
collaboratif entre chercheurs qui est en jeu. Un autre effet escompté concerne la possibilité de mettre 
en place les conditions favorables d'audits externes dans une vision régulatrice, impliquant 
notamment un travail réflexif chez chacun des chercheurs. Ce processus d'amélioration continue des 
activités de recherche et leur professionnalisation devra être mené en synergie avec l'unité qualité.  
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2.2 Améliorer la visibilité des recherches HEP 
 
Un problème récurrent en amont de la diffusion des recherches concerne l'absence d'un système de 
monitoring R&D à la HEP. Ce système devra s'appuyer sur un outil de gestion en ligne des 
informations relatives aux recherches permettant d'extraire des bases de données les éléments d'un 
catalogue des projets. Il s'appuiera également sur un second outil de gestion en ligne du 
référencement des publications des chercheurs.  
 
Ces outils en ligne mis à jour par les chercheurs eux-mêmes permettront d'éviter les problèmes 
classiques de doubles encodages et d'informations obsolètes. L'idée, à terme, est également 
d'encourager les chercheurs à placer leurs publications en ligne via un système interne à la HEP tel 
que celui proposé par l'Open Repository and Bibliography (ORBI)4. Ce type d'outil permet également 
au chercheur d'assurer une veille du rayonnement de sa propre production scientifique via un 
ensemble de données concernant la diffusion de ses publications : le nombre de références 
visualisées, le nombre de publication "full text" téléchargées, à quelles dates, dans quels pays… 
 
La présence dans les congrès et les colloques nationaux et internationaux constitue également un 
facteur contribuant à la visibilité des recherches menées à la HEP. L'unité R&D contribuera via ses 
pages web à la diffusion des informations relatives à ces événements scientifiques en mettant en 
exergue ceux qui sont jugés de haut niveau par la communauté scientifique et qui fonctionnent avec 
comités de sélection. 
 
De même, la présence des chercheurs de la HEP au sein d'associations scientifiques nationales et 
internationales contribue à la visibilité de leurs recherches. Il convient d'amplifier l'organisation 
d'événements scientifiques en collaboration avec ces associations et d'encourager la création et 
l'animation par les chercheurs de la HEP de groupes d'intérêt en leur sein. 
 
Les actions décrites ci-dessus n'ont de sens que si les canaux de diffusion des recherches de la HEP 
sont alimentés par des publications scientifiques de qualité. Ceci implique d'augmenter le nombre de 
publications dans les revues à comité de lecture de renommée internationale. Les index de 
référencement, même s'ils sont sujets à diverses critiques, peuvent baliser le choix des revues. Par 
exemple, l'European Science Foundation propose un index intitulé "European Reference Index for the 
Humanities" (ERIH) avec une liste spécifique à la pédagogie et aux sciences de l'éducation5.  
 
Une façon de progresser en matière de publications dans des revues de haut niveau consiste à 
participer à la relecture d'articles pour ces mêmes revues souvent à la recherche de "reviewers". Les 
chercheurs de la HEP devraient y être encouragés à travers la valorisation de ce type d'activités dans 
leurs dossiers scientifiques. 
 
Un travail de veille scientifique des revues via la bibliothèque en synergie avec l'unité R&D doit 
également être mené. Ce type de collaboration doit déboucher sur des services tels que l'envoi à la 
demande des chercheurs de sommaires de revues qu'ils ont sélectionnées et la possibilité d'obtenir 
facilement les articles au format électronique ou papier. 
 
                                         
4 Pour plus d'information à propos d'ORBI, consulter le lien suivant : http://orbi.ulg.ac.be/. 
5 Consulter le site de l'ERIH http://www.esf.org/research-areas/humanities/erih-european-reference-index-for-the-
humanities.html et la liste disponible à l'adresse suivante : http://www.esf.org/research-areas/humanities/erih-
european-reference-index-for-the-humanities/erih-initial-lists.html. Pour une critique de ce type de classement, 
consulter : http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/46-juin-2009.php. 
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Enfin, encourager la visibilité des projets scientifiques de la HEP passe également par une 
collaboration accrue avec l'unité communication. L'organisation de conférences de presse à propos 
des recherches et des événements scientifiques menés au sein des UER fait partie des priorités en 
vue d'améliorer le rayonnement R&D de la HEP. 

 

2.3 Diversifier les sources de financement 
 
Augmenter la qualité et le nombre des travaux scientifiques à la HEP nécessite une augmentation des 
ressources humaines et matérielles allouées à la recherche que le budget de la HEP ne pourra pas 
supporter à lui seul. Des moyens complémentaires résultants de programmes de recherches 
subventionnés devront compléter les budgets octroyés par la HEP aux UER.  
 
L'unité R&D soutiendra les UER dans leurs quêtes de fonds complémentaires en assurant une veille 
des programmes de recherches subventionnées provenant d'organismes cantonaux, nationaux et 
internationaux. Cette veille sera assurée par une personne en contact avec les UER, bien informée de 
leurs champs de recherche et qui relaiera les appels d'offres auprès des chercheurs.  
 
Répondre aux appels d'offre de ces programmes subventionnés nécessite qu'on y consacre du temps 
et de l'énergie. Outre les synergies avec l'unité R&D pour les aspects documentaires, le travail de 
montage des dossiers par les équipes de recherche doit être facilité via des collaborations avec les 
unités Finances et Ressources humaines.  

Dans le contexte de cette diversification des sources de financement de la recherche, des liens sont à 
faire avec un des points précédents lié à l'insertion des équipes de recherche au sein de centres 
d'excellence internationaux. Les collaborations établies avec ces centres d'excellence fourniront les 
partenariats de qualité requis par la plupart des appels d'offres. Dès lors, il est important d'envisager 
la constitution de consortiums nationaux et internationaux reliant les partenaires potentiels de projets 
d'envergure et permettant, lorsque des opportunités de programmes se présentent, d'y puiser les 
collaborations en fonction des thématiques subventionnées. Là encore, les multiples contacts 
interinstitutionnels qu'entretient l'unité Relations nationales et internationales (RNI) seront très 
précieux. 

Par ailleurs, certains programmes de recherches subventionnées s'intéressent aux retombées directes 
pour le monde économique. Cette dimension ne doit pas être négligée car les opportunités de 
partenariats R&D avec les entreprises, et en particulier avec les services de gestion des ressources 
humaines, peuvent s'avérer fructueux et féconds tant du point de vue des retombées théoriques que 
des applications scientifiques concrètes et des transferts sur le terrain. Des synergies avec l'unité de 
formation continuée doivent être envisagées à ce niveau. 

 

2.4 Améliorer les articulations entre R&D et enseignements 
 
Les enseignants que nous formons à la HEP se doivent de remettre en question leurs connaissances 
et leurs pratiques. Nous souhaitons par ailleurs qu'ils créent, testent, améliorent et partagent de 
nouvelles pratiques, en cela ils exercent des compétences de chercheurs. Nous pouvons aider nos 
étudiants à développer cet aspect de leur professionnalité en leur proposant d'intégrer les Travaux de 
fin d'étude (TFE) aux recherches menées au sein des UER.  
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Etant donné le nombre d'étudiants formés à la HEP, cela nécessite d'un point de vue pratique la mise 
en place d'un outil informatisé performant permettant de confronter les offres de projets de TFE en 
lien avec les recherches des UER et les demandes de TFE des étudiants. Certaines recherches 
pourraient par ailleurs accueillir plusieurs projets de TFE, ce qui serait de nature à enrichir l'expérience 
des étudiants amenés à collaborer entre eux sur des aspects scientifiques. 
 
Indépendamment des TFE, les modules de formation devraient accueillir des séminaires R&D 
amenant les chercheurs à partager leurs expériences en matière de recherche avec les étudiants, et 
ce dans des thématiques couvertes par le module. Des liens pourraient être effectués lors de ces 
séminaires à propos des similitudes entre démarche scientifique et démarche réflexive. 
 
La HEP tend également à devenir une organisation apprenante où les processus sont remis en 
question, où de nouveaux dispositifs et organes sont créés et régulés. Tout cela participe à un 
développement institutionnel à la recherche des meilleurs points d'équilibre dans la formation des 
enseignants du canton de Vaud. Ce développement mériterait qu'on prenne le temps de le modéliser 
et d'en faire un objet de recherche en soi.  Par ailleurs, des constructions originales se glissent dans 
le système de formation proposé par la HEP et certaines, comme l'amplification des échanges 
d'étudiants avec le programme ERASMUS ou les échanges encore embryonnaires dans le domaine de 
la coopération au développement, mériteraient qu'on propose de soumettre à la réflexion scientifique 
l'expérimentation de ces innovations institutionnelles. Enfin, à travers ces réflexions sur le 
développement de l'organisation HEP, c'est toute la question du monitoring institutionnel qui se profile 
en lien avec les préoccupations de l'unité qualité. 

 

2.5 Favoriser les transferts sur le terrain des résultats des recherches 

Des collaborations plus étroites en matière de R&D avec les praticiens formateurs qui encadrent les 
étudiants en stage contribueraient à améliorer la diffusion des résultats sur le terrain. Des lieux 
d'échanges sur les aspects R&D avec les praticiens formateurs orienteraient le travail collaboratif 
dans deux directions : d'une part vers la récolte d'informations sur les besoins R&D des praticiens 
formateurs encouragés à relayer aussi les demandes de leurs collègues et de leurs directions 
d'établissement; d'autre part vers le développement de partenariats R&D entre établissements 
scolaires et HEP, faisant des acteurs de terrain, du moins ceux qui souhaitent collaborer activement, 
de véritables partenaires de recherches autour de questions qui les préoccupent au premier chef. 
Cette dynamique collaborative vise à mettre en place progressivement un dialogue scientifique riche 
et fécond avec le monde scolaire, elle améliorera également la pertinence des contributions de la 
HEP aux débats de société portant sur l'enseignement et renforcera la légitimité de ses prises de 
position.  

Les activités scientifiques de la HEP, bien que centrées sur le monde scolaire, couvrent l'ensemble du 
champ éducatif. La loi (LHEP du 12 décembre 2007) stipule qu'une de ses missions consiste à 
"contribuer à l’acquisition des compétences requises par d’autres métiers de l’enseignement et de la 
formation". La HEP renforcerait sa capacité à répondre à cette mission (ainsi que son rayonnement 
sociétal) en favorisant les alliances éducatives entre professionnels des divers métiers de 
l'enseignement et de la formation qui réclament plus de cohérence et d'articulation lors des 
interventions éducatives. Ceci passe par une plus grande implication des communautés éducatives, 
au sens large, dans les activités R&D menées à la HEP. Comme pour les praticiens formateurs, des 
lieux d'échanges doivent être proposés et animés par la HEP. A terme, ils favoriseront l'émergence de 
R&D répondant aux besoins de ces professionnels du monde de l'enseignement et de la formation et 
contribueront par leurs résultats à l'acquisition et au transfert de compétences pertinentes et utiles. 
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Cependant, bien qu'il s'agisse d'une condition nécessaire, la mise en place de liens plus étroits avec 
les professionnels du champ éducatif ne suffira pas à elle seule à assurer des transferts efficaces. Au 
delà des échanges et d'un dialogue collaboratif, ce sont de véritables activités de transferts des 
résultats des recherches sur le terrain qui devront être entreprises. A l'instar de ce qui est entrepris 
par le Centre de transfert pour la réussite éducative du Québec (CTREQ)6, il s'agira de proposer au 
départ de la HEP des activités de transfert portant sur la réalisation de produits et services novateurs 
issus des résultats de la recherche à destination de milieux variés : écoles, centres de soutien 
scolaire, services sociaux, centres de santé… Il s'agira également de se préoccuper de 
l'accompagnement en termes de soutien et de formation en vue d'assurer une utilisation optimale 
des outils et des services. La mise à jour et l'amélioration des produits ainsi que l'amplification des 
services d'expertise fondés sur les connaissances scientifiques et pratiques font partie du menu 
proposé dans ce contexte de transfert. 

Ce développement des activités de transfert et de valorisation des résultats des recherches en 
éducation ne peut se concevoir qu'avec le soutien des forces vives des milieux de l'enseignement, 
de la formation et de l'aide à la jeunesse du canton de Vaud. Associations de parents, syndicats, 
services sociaux, représentants du monde des entreprises et d'autres acteurs de l'environnement 
vaudois devront être associés à cette politique de transfert R&D de la HEP afin d'assurer la pérennité 
des outils et l'efficacité des interventions. 

 

* * * 

 

                                         
6 Pour plus d'informations sur le CTREQ, consulter le site www.ctreq.qc.ca 
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Annexe 1 – Inventaire des recherches et développements proposés en 2009-2010 et en 2010-2011 
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Annexe 2 - analyse en arbre des besoins en matière de développement de la recherche à la HEP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


